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RETURN BIDS TO: 
RETOURNER LES  
SOUMISSIONS À:    
Public Prosecution Service of Canada 
Service des poursuites pénales du Canada 
ppsc-sppc.acquisitions@ppsc-sppc.gc.ca  
Attn: Edith Hamann 
 
REQUEST FOR PROPOSAL 
DEMANDE DE PROPOSITION 
 
Proposal To: Public Prosecution Service of 
Canada 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or 
attached hereto, the goods, services, and 
construction listed herein and on any attached 
sheets at the price(s) set out thereof. 
 
Proposition aux: Service des poursuites 
pénales du Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à  Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux annexes  ci-jointes, les 
biens, services et construction énumérés ici sur 
toute feuille ci-annexées, au(x) prix indiqué(s).   
 
Instructions : See Herein  
Instructions: Voir aux présentes   
 
Issuing Office – Bureau de distribution 
Public Prosecution Service of Canada 
Service des poursuites pénales du Canada 
Acquisitions Division 
284 Wellington Street 
Place Bell  
Ottawa, ON K1A 0H8

 
Title – Sujet 
Services d’installations et reconfigurations de mobilier 
Solicitation No. – N° de l’invitation 
 
1000025475 

Date 
 
19 juillet 2018 

Solicitation Closes – L’invitation prend 
fin at – à      
2:00PM 
on – le 13 août 2018 

Time Zone 
Fuseau horaire 
 
EST 

F.O.B.  -  F.A.B. 
Plant-Usine:        Destination:      Other-Autre:  
Address Enquiries to: - Adresser toutes questions à : 
 
ppsc-sppc.acquisitions@ppsc-sppc.gc.ca   
Telephone No. – N° de téléphone : 
 
613-668-9501 
Destination – of Goods, Services, and Construction: 
Destination – des biens, services et construction : 
See Herein – voir aux présentes 
Delivery required - Livraison exigée 
See Herein – Voir aux présentes 
Vendor/firm Name and address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 
Facsimile No. – N° de télécopieur 
Telephone No. – N° de téléphone 
Name and title of person authorized to sign on behalf of 
Vendor/firm  
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du 
fournisseur/de l’entrepreneur  
 
 
 
 
___________________________________________________ 
(type or print)/ (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
 
 
_____________________________________     __________ 
Signature                                                               Date                           
             

mailto:ppsc-sppc.acquisitions@ppsc-sppc.gc.ca
mailto:ppsc-sppc.acquisitions@ppsc-sppc.gc.ca
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1.1 Introduction 
 
La demande de soumissions contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des annexes, et elle est 
divisée comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2 Instructions à l'intention des soumissionnaires : renferme les instructions, clauses et 

conditions relatives à la demande de soumissions; 
 
Partie 3 Instructions pour la préparation des soumissions : donne aux soumissionnaires les 

instructions pour préparer leur soumission; 
 
Partie 4 Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l'évaluation et présente les critères d'évaluation auxquels on doit répondre 
dans la soumission, ainsi que la méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences : comprend 

des exigences particulières auxquelles les soumissionnaires doivent répondre; et 
 
Partie 7 Clauses du contrat subséquent : contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront 

à tout contrat subséquent. 
 
Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux, la Base de paiement, la Liste de vérification des 
exigences relatives à la sécurité, les instruments de paiement électronique, les exigences en matière 
d'assurance, le formulaire TPSGC-PWGSC 572 Autorisation de tâches et toute autre annexe. 
 
1.2 Sommaire 
1.2.1 La Division des services de l’administration du Service des poursuites pénales du Canada 

(SPPC) est à la recherche d’un entrepreneur pour mettre en œuvre de petits projets et fournir 
des services de reconfiguration du mobilier à ses bureaux de l’administration centrale situés au 
160, rue Elgin, Ottawa (Ontario), « au besoin », pendant environ vingt-huit (28) mois, y compris 
toutes les options. 

 
1.2.2 Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, 

consulter la Partie 6, Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et autres exigences, 
et la Partie 7, Clauses du contrat subséquent. Pour de plus amples renseignements sur les 
enquêtes de sécurité sur le personnel et les organismes, les soumissionnaires devraient 
consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html). 

 
1.3 Compte rendu 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003, (2017-04-27) Instructions uniformisées – biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
« Le paragraphe 3.a) de l’article 01, Dispositions relatives à l’intégrité  – soumission, des instructions 
uniformisées 2003 incorporées ci-haut par renvoi, est supprimé en entier et remplacé par ce qui suit : 

 
a. au moment de présenter un arrangement dans le cadre de la demande d’arrangements en 

matière d’approvisionnement (DAMA), le soumissionnaire a déjà fourni une liste complète 
des noms, tel qu’exigé en vertu de la Politique d’inadmissibilité et de suspension. Pendant ce 
processus d’approvisionnement, le soumissionnaire doit immédiatement informer le Canada 
par écrit de tout changement touchant la liste des noms. » 

 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 90 jours 
 
2.1.1 Clauses du Guide des CCUA 
 2.1.1.1 Accès aux installations et à l’équipement B9028C (2007-05-25) 

Les installations, l'équipement, les documents et le personnel du Canada ne sont pas 
automatiquement mis à la disposition de l'entrepreneur. Si ce dernier doit accéder aux 
locaux, aux systèmes informatiques (réseau de micro-ordinateurs), à l'espace de travail, 
aux téléphones, aux terminaux, à la documentation et au personnel du Canada dans 
l'exécution des travaux, il devra en informer l'autorité contractante en temps opportun. Si 
la demande d'accès de l'entrepreneur est approuvée par le Canada et que des 
dispositions sont prises à cet égard, l'entrepreneur, ses sous-traitants et ses employés 
doivent se conformer à toutes les conditions qui s'appliquent au lieu de travail. De plus, 
l'entrepreneur doit s'assurer que les installations et l'équipement sont uniquement utilisés 
aux fins d'exécution du contrat. 
 

2.2 Présentation des soumissions 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Service des poursuites pénales du Canada 
(SPPC) au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur à 
l'intention du SPPC ne seront pas acceptées. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/1/2003/actif
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/B/B9028C/1
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2.3 Ancien fonctionnaire 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur 
les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information 
exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les 
renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est 
complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être 
fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai 
prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
Aux fins de cette clause, 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne   

 visée détient un intérêt important ou majoritaire. 
 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de 
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite 
de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période 
du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se 
mesure de façon similaire. 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de 
la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. 
La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite 
des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, 
ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de 
la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 
 

En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les 
rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à 
l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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Directive sur le réaménagement des effectifs 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de 
la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début,   

  d'achèvement et le nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux  

  conditions d'un programme de réaménagement des effectifs. 
 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 
5 000 $, incluant les taxes applicables. 
 
2.4 Demandes de renseignements – en période de soumission 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins 2 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.5 Lois applicables 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.6 Améliorations apportées au besoin pendant la demande de soumissions 
Les soumissionnaires qui estiment qu'ils peuvent améliorer, techniquement ou technologiquement, le 
devis descriptif ou l'énoncé des travaux contenus dans la demande de soumissions, sont invités à fournir 
des suggestions par écrit à l'autorité contractante identifiée dans la demande de soumissions. Les 
soumissionnaires doivent indiquer clairement les améliorations suggérées et les motifs qui les justifient. 
Les suggestions, qui ne restreignent pas la concurrence ou qui ne favorisent pas un soumissionnaire en 
particulier, seront examinées à la condition qu'elles parviennent à l'autorité contractante au plus tard cinq 
jours avant la date de clôture de la demande de soumissions. Le Canada aura le droit d'accepter ou de 
rejeter n'importe quelle ou la totalité des suggestions proposées. 
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PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 
En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par le service 
Connexion postel ou par télécopieur ne seront pas acceptées. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après 
pour préparer leur soumission. 
 

Section I : Soumission technique – 1 copie électronique en format MS Word ou PDF 
Section Il : Soumission financière –  1 copie électronique en format MS Word ou PDF 
Section III : Attestations – 1 copie électronique en format MS Word ou PDF 
 

Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 

Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites 
ci-dessous pour préparer leur soumission 

 
a) régler pour impression sur papier 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 
 soumissions. 

 
Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient démontrer leur compréhension des 
exigences contenues dans la demande de soumissions et expliquer comment ils répondront à ces 
exigences. Les soumissionnaires devraient démontrer leur capacité et décrire l'approche qu'ils 
prendront de façon complète, concise et claire pour effectuer les travaux. 
 
La soumission technique devrait traiter clairement et de manière suffisamment approfondie des points 
faisant l'objet des critères d'évaluation en fonction desquels la soumission sera évaluée. Il ne suffit pas de 
reprendre simplement les énoncés contenus dans la demande de soumissions. Afin de faciliter 
l'évaluation de la soumission, le Canada demande que les soumissionnaires reprennent les sujets dans 
l'ordre des critères d'évaluation, sous les mêmes rubriques. Pour éviter les recoupements, les 
soumissionnaires peuvent faire référence à différentes sections de leur soumission en indiquant le 
numéro de l'alinéa et de la page où le sujet visé est déjà traité. 
 
Section II : Soumission financière 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec le barème de prix 
décrit à l’Annexe B. 
 
3.1.1 Fluctuation du taux de change 

C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change 
Le besoin ne prévoit pas offrir d’atténuer les risques liés à la fluctuation du taux de change.  
Aucune demande d’atténuation des risques liés à la fluctuation du taux de change ne sera prise 
en considération.  Toute soumission incluant une telle disposition sera déclarée non recevable. 

 
Section III : Attestations 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations exigés à la Partie 5. 
 
 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 
4.1 Procédures d'évaluation 
 

a) Les soumissions seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de 
 soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 

 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 

 
4.1.1  Évaluation technique 
 

4.1.1.1 Critères techniques obligatoires  
La soumission doit répondre aux critères techniques obligatoires ci-dessous, le soumissionnaire 
ayant fourni toutes les pièces justificatives pour prouver qu’il en est ainsi. 
 
Aux critères obligatoires, seuls le succès ou l’échec sont possibles.  Les soumissions qui 
manquent à ne serait-ce qu’un seul critère obligatoire sont automatiquement déclarées non 
recevables, et ne seront plus considérées.  Dans toute démarche d’approvisionnement, le 
traitement des exigences obligatoires est absolu. 
 

Critères techniques obligatoires (TO) 
 
L’expérience du soumissionnaire, de ses sous-traitants, de ses sociétés affiliées et de ses Fournisseurs sera 
prise en compte pour l’évaluation des critères techniques obligatoires décrits ci-dessous. 
 
Ressources proposes par le soumissionnaire 
Expérience 
Numéro Critère technique obligatoire Satisfait/

non 
satisfait 

Renvoi à la 
soumission 

TO1 Le soumissionnaire doit démontrer qu’il a réalisé cinq (5) 
projets au cours des cinq (5) dernières années impliquant la 
réinstallation d’au moins 20 personnes. La réinstallation 
comprend le déménagement des postes de travail, du 
mobilier de bureau, des petits accessoires informatiques et 
d’autres biens indiqués dans l’énoncé des travaux. Un des 
projets doit comprendre le déménagement de postes de 
travail Teknion et de meubles de rangement Artopex. 
La présentation des projets ne doit pas dépasser une page 
par projet et doit comprendre les renseignements suivants : 
-    Nom de l’organisation cliente 
-    Date de début et de fin 
-    Référence du client, ainsi que son numéro de téléphone 
et son adresse de courriel actuels 
-    Nombre de personnes déménagées 
-    Liste et quantité des articles/biens déménagés 
-    Brève description des services fournis, y compris les 
systèmes de mobilier utilisés. 
 
Le Canada ne communiquera avec les références que pour 
vérifier/valider l’information fournie et évaluer le rendement 
du soumissionnaire. 
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4.1.1.2. Critères techniques cotés  
 
Critères techniques cotés 
 
Les soumissions qui répondent à tous les critères techniques obligatoires seront évaluées et 
cotées comme il est indiqué dans le tableau ci-dessous. 
 

 
Numéro Critères techniques cotés – Questions vérification des 

références 
Points 

TC1 
Les déménageurs et/ou installateurs étaient-ils ponctuels? Oui, toujours : 5 points 

Oui, en général : 3 points 
Rarement : 0 point 

TC2 
Est-il arrivé que les déménageurs et/ou les installateurs ne se 
présentent pas sur les lieux à la date ou l’heure prévue? 

Jamais : 5 points 
Oui, 1 ou 2 fois : 3 points 
Oui, trois fois ou plus : 0 point 

TC3 
Est-il arrivé que les travaux ne soient pas réalisés selon ce que 
prévoyait le contrat? 

Jamais : 5 points 
Oui, 1 ou 2 fois : 3 points 
Oui, trois fois ou plus : 0 point 

TC4 

Les installateurs étaient-ils en mesure de régler les problèmes et 
de suggérer de manière proactive des solutions de rechange 
pour améliorer les postes de travail, les meubles et les plans 
d’aménagement? 

Oui, toujours : 5 points 
Oui, en général : 3 points 
Rarement : 0 point 

TC5 
L’entrepreneur a-t-il retourné les soumissions en temps 
opportun? 

Oui, toujours : 5 points 
Oui, en général : 3 points 
Rarement : 0 point 

TC6 

Lorsqu’ils communiquaient les uns avec les autres, les 
déménageurs et/ou les installateurs étaient-ils respectueux de 
leur environnement et leurs conversations étaient-elles brèves? 

Oui, toujours : 5 points 
Oui, en général : 3 points 
Rarement : 0 point 
 

TC7 

Les déménageurs maintenaient-ils leur aire de travail propre et 
se ramassaient-ils une fois le travail terminé? 

Oui, toujours : 5 points 
Oui, en général : 3 points 
Rarement : 0 point 
 

TC8 
Les déménageurs et/ou installateurs ont-ils soin d’éviter 
d’endommager les meubles et le bâtiment? 

Oui, toujours : 5 points 
Oui, en général : 3 points 
Rarement : 0 point 

TC9 
Les déménageurs et/ou installateurs ont-ils effectué leur travail 
dans le respect des lignes directrices en matière de santé et de 
sécurité? 

Oui, toujours : 5 points 
Oui, en général : 3 points 
Rarement : 0 point 

TC10 
Les déménageurs ont-ils respecté les politiques de l’immeuble et 
les politiques internes du ministère?   

Oui, toujours : 5 points 
Oui, en général : 3 points 
Rarement : 0 point 
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4.2 Méthode de sélection 
4.2.1 Clause du Guide des CCUA A0027T (2012-07-16), Méthode de sélection – note combinée la plus 

haute sur le plan du mérite technique et du prix  

Pour être déclarée recevable, une soumission doit :  

a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; et 
b. satisfaire à tous les critères obligatoires; et 
c. obtenir le nombre minimal de 30 points exigés pour l'ensemble des critères d'évaluation 

techniques cotés.  L'échelle de cotation compte 50 points.  
 

4.2.2 Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences (choisir « a) ou b) ou c) » OU « a) ou b) ou 
c) et d)  ») seront déclarées non recevables. 
 

4.2.3 La sélection sera faite en fonction du meilleur résultat global sur le plan du mérite technique et du 
prix. Une proportion de 60% sera accordée au mérite technique et une proportion de 40% sera 
accordée au prix. 
 

4.2.4 Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque 
soumission recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera divisé 
par le nombre total de points pouvant être accordés, puis multiplié par 60%. 
 

4.2.5 Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée 
proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 40%. 
 

4.2.6 Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix seront 
ajoutées pour déterminer la note combinée. 
 

4.2.7 La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas 
ne sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée la 
plus élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l'attribution du contrat. 

Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la 
sélection de l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 60/40 à l'égard du mérite technique et du 
prix, respectivement.] Le nombre total de points pouvant être accordé est de 135, et le prix évalué le 
plus bas est de 45 000,00 $ (45). 

Méthode de sélection - Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique (60%) et du prix (40%) 

 
Soumissionnaire 1  Soumissionnaire 2  Soumissionnaire 3  

Note technique globale  115/135  89/135  92/135  

Prix évalué de la soumission  55 000,00  $  50 000,00  $  45 000,00  $  

Calculs  
Note pour le mérite technique  115/135 x 60 = 51.11 89/135 x 60 = 39.56 92/135 x 60 = 40.89 

Note pour le prix  45/55 x 40 = 32.73 45/50 x 40 = 36.00 45/45 x 40 = 40.00 

Note combinée  83,84  75,56  80,89  

Évaluation globale  1er  3e  2e  
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A0027T/actif
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué.  
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du 
soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des 
soumissions, ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un 
manquement aux termes du contrat.  
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 

Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les 
soumissionnaires doivent présenter avec leur soumission, s’il y a lieu, le formulaire de 
déclaration d’intégrité disponible sur le site Web Intégrité – Formulaire de déclaration 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission ne soit pas 
rejetée du processus d’approvisionnement. 

 
5.2 Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 

Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation 
d’un contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de 
suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit 
présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du 
processus d’approvisionnement. 

 
5.2.2 Statut et disponibilité du personnel 

Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, 
chaque individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel 
qu'exigé par les représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de 
soumissions ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le 
soumissionnaire est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans sa soumission, 
le soumissionnaire peut proposer un remplaçant avec des qualités et une expérience similaires. 
Le soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de la raison pour le remplacement et 
fournir le nom, les qualités et l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, 
seule les raisons suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle du 
soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la 
démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 
Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le 
soumissionnaire atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
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des travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur 
demande de l'autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la 
permission donnée au soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la 
demande pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 

 
5.2.3 Études et expérience 

Clause du Guide des CCUA A3010T (2010-08-16), Études et expérience 
 

Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum 
vitae et les documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les 
renseignements relatifs aux études, aux réalisations, à l'expérience et aux antécédents 
professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le soumissionnaire garantit que chaque 
individu qu'il a proposé est en mesure d'exécuter les travaux prévus dans le contrat éventuel. 

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A3010T/actif
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET AUTRES 
EXIGENCES 
 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
6.1.1 À la date de clôture des soumissions, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 7 – Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel 
qu’indiqué à la Partie 7– Clauses du contrat subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des établissements 
de travail dont l'accès est réglementé; 

 
6.1.2 Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-
src/introduction-fra.html). 

 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/introduction-fra.html
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PARTIE 7 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante.  
 
7.1 Énoncé des travaux  
L’entrepreneur doit exécuter les travaux selon l’Énoncé des travaux à l’annexe A. 
 
7.1.1 Biens et(ou) services facultatifs 
L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable d'acquérir les biens, les services ou les deux, qui 
sont décrits à l’annexe A du contrat selon les mêmes conditions et aux prix et(ou) aux taux établis dans le 
contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des 
raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 
 
L'autorité contractante peut exercer l'option à n'importe quel moment avant la date d'expiration du contrat 
en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur. 
 
7.1.2 Autorisation de tâches 
La totalité ou une partie des travaux du contrat seront réalisés sur demande, au moyen d'une autorisation 
de tâches. Les travaux décrits dans l'autorisation de tâches doivent être conformes à la portée du contrat. 
 
7.1.2.1 Processus d'autorisation de tâches 

a) L’autorité contractante fournira à l'entrepreneur une description des tâches au moyen du 
 formulaire « Autorisation de tâches » (AT) de l’annexe D.  
 
b) L’AT comprendra les détails des activités à exécuter, une description des produits à livrer 
 et un calendrier indiquant les dates d'achèvement des activités principales ou les dates 
 de livraison des produits livrables. L’AT comprendra également les bases et les 
 méthodes de paiement applicables, comme le précise le contrat. 
 
c) Dans les 2 jours civils suivant la réception de l'AT, l'entrepreneur doit fournir a l’autorité 
 Contractante le coût total estimatif proposé pour l'exécution des tâches et une ventilation 
 de ce coût, établie conformément à la Base de paiement du contrat. 
 
d) L'entrepreneur ne doit pas commencer les travaux avant la réception de l'AT autorisée 
 par l’Autorité Contractante. L'entrepreneur reconnaît qu’avant la réception d'une AT le 
 travail effectué sera à ses propres risques. 

   
7.1.2.2 Garantie des travaux minimums – Tous les travaux – d’autorisations de tâches 

a) Dans cette clause, « valeur maximale du contrat » signifie le montant indiqué à la clause 
«Limite des dépenses » énoncée dans le contrat; 

 
« valeur minimale du contrat » signifie un minimum de 8 heures par mois au taux de 
l’installateur selon l’Annexe B – Base de paiement. 
 

b) L’obligation du Canada en vertu du contrat consiste à demander des travaux jusqu’à 
concurrence de la valeur minimale du contrat ou, au choix du Canada, de payer 
l’entrepreneur à la fin du contrat conformément au paragraphe c). En contrepartie de 
cette obligation, l’entrepreneur convient de se tenir prêt, pendant toute la durée du 
contrat, à exécuter les travaux décrits dans le contrat.  La responsabilité maximale du 
Canada à l’égard des travaux exécutés dans le cadre du contrat ne doit pas dépasser la 
valeur maximale du contrat, à moins d’une augmentation autorisée par écrit par l’autorité 
contractante. 
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c) Si le Canada ne demande pas de travaux pour un montant correspondant à la valeur 
minimale du contrat pendant la période du contrat, le Canada paiera à l’entrepreneur la 
différence entre la valeur minimale du contrat et le cout total des travaux demandés. 

 
d) Si le Canada résilie le contrat en totalité ou en partie pour inexécution, le Canada 

n’assumera aucune obligation envers l’entrepreneur en vertu de cette clause. 
 
7.2 Clauses et conditions uniformisées 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
7.2.1 Conditions générales 
2035 (2016-04-04), Conditions générales - besoins plus complexes de services, s'appliquent au contrat et 
en font partie intégrante. 
 
7.3 Exigences relatives à la sécurité 
7.3.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes, tel que prévu par le 

Programme de sécurité des contrats) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 

7.3.1.1 L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat ou 
de l'offre à commandes ou de l'arrangement en matière d'approvisionnement, une 
attestation de vérification d'organisation désignée (VOD) en vigueur, délivrée par la 
Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC). 
 

7.3.1.2 Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir accès à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent TOUS détenir une cote de 
FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par la DSIC de TPSGC. 

 
7.3.1.3 Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE 

DOIVENT PAS être attribués sans l'autorisation écrite préalable de la DSIC de TPSGC. 
 
7.3.1.4  L’entrepreneur ou l’offrant doit respecter les dispositions : 

 
e) De la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de 

sécurité (s’il y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe C ; 
f) Du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 

 
7.4 Durée du contrat 
7.4.1 Période du contrat 

La période du contrat est à partir de la date du contrat jusqu’au 31 mars 2019 inclusivement. 
 
7.4.2 Option de prolongation du contrat 

L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au 
plus deux (2) période(s) supplémentaire(s) de une (1) année(s) chacune, selon les mêmes 
conditions. L'entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé 
conformément aux dispositions applicables prévues à la Base de paiement. 
 
Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à 
l'entrepreneur avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par 
l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une 
modification au contrat. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/actif
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7.5 Responsables 
7.5.1 Autorité contractante 
 

L'autorité contractante pour le contrat est:  
 
Nom : Edith Hamann 
Titre : Agente aux acquisitions 
Service des poursuites pénales du Canada 
Adresse : 160 rue Elgin, Place Bell, 12é étage, Ottawa, ON K1A 0H8 
 
Téléphone : 613-668-9501 
Courriel : ppsc-sppc.acquisitions@ppsc-sppc.gc.ca 
 
L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus, suite à des demandes ou 
instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. 

 
7.5.2 Chargé de projet 
 

Le chargé de projet pour le contrat est : (insérer au moment de l’attribution du contrat) 
 
Nom : __________ 
Titre : __________ 
Organisation : __________ 
Adresse : __________ 
 
Téléphone : ___-___-_______ 
Télécopieur : ___-___-_______ 
Courriel : ___________ 
 
Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique 
des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de 
projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des 
travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification 
au contrat émise par l'autorité contractante. 

 
7.5.3 Représentant de l'entrepreneur 
(insérer au moment de l’attribution du contrat) 
 
7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
Le respect des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission est une condition du contrat et 
pourra faire l'objet d'une vérification par le Canada pendant la durée du contrat. En cas de manquement à 
toute déclaration de la part de l'entrepreneur ou si on constate que les attestations qu'il a fournies avec 
sa soumission comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de 
résilier le contrat pour manquement conformément aux dispositions du contrat en la matière. 
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7.7 Paiement 
7.7.1 Base de paiement 

L'entrepreneur sera payé pour les travaux décrits dans l'autorisation de tâches (AT) autorisée, 
conformément à la base de paiement à l’Annexe B. 
 
La responsabilité du Canada envers l'entrepreneur en vertu de l'AT autorisée ne doit pas 
dépasser la limitation des dépenses indiquées dans l'AT autorisée. Les droits de douane sont 
inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 
Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux précisés 
dans toute AT autorisée découlant de tout changement à la conception, ou de toute 
modification ou interprétation des travaux, ne sera autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins 
que ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n'aient été 
approuvés, par écrit, par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 

 
7.7.2 Limitation des dépenses 

7.7.2.1 La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser la somme de insérer au moment de l’attribution du contrat $. Les taxes 
applicables sont en sus. 

 
7.7.2.2 Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux 
 découlant de tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des 
 travaux, ne sera autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de 
 conception, modifications ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité 
 contractante avant d'être intégrés aux travaux.  
 
7.7.2.3 L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter des travaux ou de fournir des services qui 
 entraîneraient une augmentation de la responsabilité totale du Canada à moins que 
 l'augmentation n'ait été autorisée par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit 
 informer, par écrit, l'autorité contractante concernant la suffisance de cette somme : 
  

a) lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 
b) quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c) dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants 
 pour l'achèvement des travaux,  
 

selon la première de ces conditions à se présenter.  
 

 7.7.2.4 Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants,  
  l'entrepreneur doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La  
  présentation de cette information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du  
  Canada à son égard. 

 
7.7.3 Modalités de paiement - Paiement unique – H1000C (2008-05-12)  

Le Canada paiera l'entrepreneur lorsque les travaux seront complétés et livrés conformément 
aux dispositions de paiement du contrat si : 
 
a) une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été 
 soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 
 
b) tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 
 
c) les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/H/H1000C/2
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7.7.4 Paiement électronique de factures – contrat 
Les paiements par dépôt direct seront assujettis à l’article 16 – Période de paiement et à 
l’article 17 – Intérêt sur les comptes en souffrance, tel qu’il est établi dans les Conditions 
générales 2035 (2016-04-04) – besoins plus complexes de services faisant partie du présent 
contrat.  
 
L'entrepreneur est seul responsable de s’assurer que les renseignements et le numéro de 
compte qui sont soumis au Canada à l’aide du formulaire Demande d’adhésion du bénéficiaire 
au paiement électronique sont à jour. Si les renseignements de l'entrepreneur qui figurent dans 
le formulaire Demande d’adhésion du bénéficiaire au paiement électronique ne sont pas exacts 
ou à jour, les clauses indiquées à l’article 16 - Période de paiement, et à l’article 17 - Intérêt sur 
les comptes en souffrance, tel qu’il est établi dans les conditions générales 2035 – besoins plus 
complexes de services faisant partie du présent contrat ne s’appliqueront pas avant que 
l'entrepreneur ait réglé la question. 
 
L’entrepreneur peut soumettre et modifier sa demande d’adhésion au paiement direct en 
remplissant le formulaire Demande d’adhésion du bénéficiaire au paiement électronique et le 
soumettant à l’autorité contractante.  Le formulaire se trouve sur le site web du ministère de la 
Justice à : http://www.justice.gc.ca/fra/contact/inscri-enrol.html. 

 
7.7.5 Vérification discrétionnaire 

Les éléments qui suivent peuvent faire l'objet d'une vérification des comptes par le gouvernement 
avant ou après le paiement :  
 

a. Le montant réclamé en vertu du contrat, calculé conformément à la base de paiement, y 
compris le temps facturé. 
 

b. L'exactitude du système d'enregistrement du temps de l'entrepreneur. 
 

c. Le profit estimatif compris dans tout élément de prix ferme, taux horaire ferme, taux 
ferme de frais généraux ou multiplicateur salarial ferme, pour lequel l'entrepreneur a 
fourni une attestation appropriée. Le but d'une telle vérification est de déterminer si le 
profit réel réalisé à la suite d'un seul contrat, s'il en existe un seul, ou si le profit global 
réel réalisé par l'entrepreneur à la suite d'un ensemble de contrats négociés renfermant 
un ou plusieurs des prix, taux basés sur le temps ou multiplicateurs précités pendant une 
période précise et choisie, est raisonnable et justifié par rapport au profit estimatif indiqué 
dans une ou des attestations de prix ou de taux antérieurs. 
 

d. Tout élément de prix ferme, taux horaire ferme, taux ferme de frais généraux ou 
multiplicateur salarial ferme pour lequel l'entrepreneur a fourni une attestation indiquant 
que cet élément s'applique au meilleur client. Une telle vérification viserait à déterminer si 
l'entrepreneur a appliqué à quiconque, y compris le meilleur client de l'entrepreneur, des 
prix, taux ou multiplicateurs moins élevés pour des biens ou services de qualité et 
quantité comparables. 
 

Tout paiement effectué avant la fin de la vérification des comptes sera considérée uniquement 
comme paiement provisoire et devra faire l'objet d'un rajustement dans la mesure requise pour 
tenir compte des résultats de cette vérification. Pour tout paiement en trop, l'entrepreneur doit 
rembourser au Canada le trop-payé. 

 
7.7.6 Vérification du temps 

Le temps facturé et l'exactitude du système d'enregistrement du temps de l'entrepreneur peuvent 
faire l'objet d'une vérification par le Canada, avant ou après que l'entrepreneur ait été payé. Si la 
vérification est effectuée après le paiement, l'entrepreneur devra rembourser, à la demande du 
Canada, tout paiement en trop. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/16#periode-de-paiement
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/16#interet-sur-les-comptes-en-souffrance
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/16
http://www.justice.gc.ca/fra/contact/inscri-enrol.html
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7.8 Instructions relatives à la facturation 
L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » 
2035 12 (2013-03-12) des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que 
tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés. 
 
 Chaque facture doit être appuyée par : 
 

a) Une copie des feuilles de temps pour corroborer le temps de travail réclamé ; 
b) Une copie du document de sortie ou tout autre document tel qu’il est spécifié au contrat. 

 
 Les factures doivent être distribuées comme suit : 
 

L’original doit etre envoyés à l’adresse suivante pour attestation et paiement:  
 
Caroline Richard 
Administrative Coordinator Administrative Services 
Public Prosecution Service of Canada  
284 Wellington Street, Place Bell, 12th Floor, Ottawa, ON  K1A 0H8 
Tel: 613-946-7991 
Email: caroline.richard@ppsc-sppc.gc.ca   

 
7.9 Attestations et renseignements supplémentaires 
7.9.1 Conformité 

À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec 
sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante 
quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect 
constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de 
vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat.  

 
7.10 Lois applicables 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
7.11 Ordre de priorité des documents 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 
 

a. les articles de la convention; 
b. 2035 (2016-04-04), Conditions générales - besoins plus complexes de services; 
c. l'Annexe « A », Énoncé des travaux; 
d. l'Annexe « B », Base de paiement; 
e. l'Annexe « C », Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité; 
f. l'Annexe « D », Formulaire d’autorisation de tâche; 
g. la soumission de l'entrepreneur datée du insérer au moment de l’attribution du contrat 

 
7.12 Assurances 
L'entrepreneur est responsable de décider s'il doit s'assurer pour remplir ses obligations en vertu du 
contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance souscrite ou maintenue par 
l'entrepreneur est à sa charge ainsi que pour son bénéfice et sa protection. Elle ne dégage pas 
l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue.  
 
Clause du Guide des CCUA G1005C (2016-01-28), Assurances 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/16#presentation-des-factures
mailto:caroline.richard@ppsc-sppc.gc.ca
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/G/G1005C/actif
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ANNEXE A - ÉNONCÉ DES TRAVAUX  
 
Titre 
Services d’installations et reconfigurations de mobilier 
 
Sommaire 
La Division des services de l’administration du Service des poursuites pénales du Canada (SPPC) est à 
la recherche d’un entrepreneur pour mettre en œuvre de petits projets et fournir des services de 
reconfiguration du mobilier à ses bureaux de l’administration centrale situés au 160, rue Elgin, Ottawa 
(Ontario), « au besoin », pendant environ vingt-huit (28) mois, y compris toutes les options. 
 
Contexte 
La Division des services de gestion des biens immobiliers du SPPC reçoit fréquemment des demandes 
pour divers services de déménagement et d’installation dans l’ensemble des locaux et est à la 
recherche d’un entrepreneur qui fournira des services « au besoin ». 
 
Tâches 
L’entrepreneur doit fournir à la satisfaction du SPPC « au besoin » au moyen d’autorisation de tâche 
(AT), les services requis qui comprennent les services ci-après, mais ne s’y limitent pas :  
 
Catégorie 1 – Services de déménagement  
- Déménagement de mobilier de bureau, de système de poste de travail, d’équipement de bureau, 
ordinateurs, de classeurs, de dossiers et d’autres effets semblables; 
 
- Emballage, mise en caisses, chargement, déchargement, décaissement, déballage, assemblage et 
nettoyage au terme de chaque déménagement; 
 
Catégorie 2 – Services de démontage et d’installation 
- Démontage et d’installation de postes de travail, de nombreaux types, y compris Teknion. Cela peut 
aussi couvrir le démontage et montage de tout autre type de mobilier, postes de travail et (ou) 
marchandises encaissées; 
 
- Reconfiguration de postes de travail, surtout de type Teknion, mais possiblement aussi d’autres types 
de postes de travail 
 
- Installer de petit accessoires (porte-clavier, œuvres d’art, tableaux blancs, etc). 
 
Catégorie 3 – Services d’élimination 
- Transport des déchets et élimination complète des déchets spéciaux sur une base trimestrielle (c.-à-d. 
rapporter la peinture à une unité d’élimination autorisée, éliminer les ampoules et éliminer les articles 
volumineux et encombrants comme les meubles brisés); 
 
Catégorie 4 – Services d’inventaires pouvant inclure, sans s’y limiter, les tâches suivantes : 
- Fournir un inventaire du mobilier, au besoin; 
- Fournir des estimations de projet et discuter de toute question ou situation pouvant survenir dans le 
cadre de projets en cours. 
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Catégorie 5 – Services d’entreposage et d’inventaires 
- L’entrepreneur doit avoir accès à court délai pendant toute la durée du contrat, s’il y a lieu, à des 
installations d’entreposage sur place et dans le territoire de la RCN.  L’entrepreneur est responsable 
d’entreposer et d’organiser tous les composantes de mobilier et les produits dans les installations; 
 
- L’entrepreneur est responsable de préparer, de fournier et de tenir un inventaire à jour de tout le 
matériel, l’équipement et le mobilier entreposé.  L’entrepreneur doit pouvoir fournir un rapport d’inventaire 
dans les vingt-quatre (24) heures suivant la demande du chargé de projet; 
 
- L’entrepreneur doit fournir l’équipement de levage, le matériel d’emballage, etc., nécessaires à 
l’entreposage et (ou) à la disposition convenable des produits, ainsi que la manutention à l’installation 
d’entreposage, y compris le chargement et le déchargement des camions; 
 
- Le personnel de l’entrepreneur doit ranger tous les produits conformément aux pratiques 
recommandées des fabricants et observera toutes les pratiques relatives à la santé et à la sécurité 
particulières à l’installation. 
 
Services généraux – équipement, matériel et fournitures 

 
- L’entrepreneur doit pouvoir correspondre par courriel avec le SPPC afin de recevoir les autorisations de 
tâches. 
 
- L’entrepreneur doit préparer une liste du mobilier et des biens, et indiquer les articles endommagés ou 
égratignés avant tout déménagement.  Le chargé de projet ou son délégué doit confirmer les dommages 
observés avant le déménagement de l’article; 
 
- L’entrepreneur doit emballer ou moyen de plastrons de protection ou de tout autre matériau convenable 
tous les articles susceptibles de se briser, se bosseler, s’égratigner, se gâter, se souiller, s’élimer ou 
s’endommager; 
 
- L’entrepreneur a la responsabilité de livrer tous les articles dans un état « propre et prêt à l’installation et 
(ou) à l’utilisation » 
 
- L’entrepreneur doit fournir tous les personnel de direction et administratif, la main d’œuvre directe, les 
outils, l’équipement de levage, les matériaux d’emballage, les fournitures et le transport nécessaires pour 
l’exécution appropriées, sécuritaire et rapide de tous les services requis; 
 
- L’entrepreneur doit s’assurer que tout employé ayant à exécuter des travaux dans le cadre du contrat 
est apte à effectuer les travaux qui lui sont assignés. La main-d’œuvre assignée à des travaux dans le 
cadre du contrat doit posséder l’expérience et les compétences nécessaires à l’exécution de ses tâches 
particulières. 
 
- L’entrepreneur répondra dans les 48 heures suivant la réception de l’avis; 
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Limites et contraintes 
- L’entrepreneur peut être tenu de travailler en dehors des heures normales de travail : les heures 
normales de travail sont de 8 h à 17 h, du lundi au vendredi. 
 
NOTE :  

 
- Le personnel doit être en mesure de lire les plans d’étage ainsi que les plans de disposition des 
meubles; 

Langue 
Le travail doit être effectué dans l’une ou l’autre des langues officielles, soit l’anglais et/ou le français. 
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ANNEXE B - BASE DE PAIEMENT 
 

Les taux indiqués ci-dessous comprennent les frais qui suivent, qui peuvent devoir être encourues pour 
satisfaire les termes du contrat. 
 
Tous les frais de déplacement et de subsistance pour des travaux exécutés à l’intérieur de la région de la 
capitale nationale (RCN).  La région de la capitale nationale est définie dans la Loi sur la capitale 
nationale, L.R. 1985, ch. N-4, S.2, qui peut être consultée sur  le site  Web du ministère de la  Justice à 
l’adresse suivante : http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-4/page-1.html#docCont  
 
Tous les frais relatifs aux déplacements entre l’établissement de l’entrepreneur et la RCN; 
 
Tous les frais de déplacement et de subsistance liés à la réinstallation de personnel dans le but de 
satisfaire aux conditions de tout contrat subséquent.  Ces frais ne peuvent pas être imputés directement 
et séparément des honoraires professionnels à tout contrat subséquent qui pourrait découler de la 
demande de soumissions; 
 
Les frais de stationnement encourus par l’entrepreneur lorsque son ou ses véhicules sont inutilisés; 
 
L’entrepreneur est payé  aux taux horaires fermes suivants, tout compris en dollars canadiens, TPS ou 
TVH en sus s’il y a lieu, pour chaque catégorie de ressources énumérées ci-dessous, en contrepartie des 
travaux et des services exécutés conformément au présent contrat. 
 
Période initiale – de la date d’attribution du contrat au 31 mars 
2019 
Catégorie - Services Taux horaires fermes tout 

compris 
Superviseur d’équipe  

Déménageur / Emballeur  

Installateur  

Fourgon grand volume et chauffeur 
titulaire d’un permis de conduire 

 

Camion au PNBV de 6800 kg et chauffeur 
titulaire d’un permis de conduire 
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Première période d’option – 1er avril 2019 au 31 mars 2020 
Catégorie - Services Taux horaires fermes tout 

compris 
Superviseur d’équipe  

Déménageur / Emballeur  

Installateur  

Fourgon grand volume et chauffeur 
titulaire d’un permis de conduire 

 

Camion au PNBV de 6800 kg et chauffeur 
titulaire d’un permis de conduire 

 

 
 
Deuxième période d’option – 1er avril 2020 au 31 mars 2021 
Catégorie - Services Taux horaires fermes tout 

compris 
Superviseur d’équipe  

Déménageur / Emballeur  

Installateur  

Fourgon grand volume et chauffeur 
titulaire d’un permis de conduire 

 

Camion au PNBV de 6800 kg et chauffeur 
titulaire d’un permis de conduire 
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ANNEXE C - LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
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ANNEXE D - FORMULAIRE TPSGC-PWGSC 572 AUTORISATION DE TÂCHE 
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